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La protection de Iii population civile

en cas de guerre
Les bases legales de son organisation
par M. H. HAUG, docteur en droit, secretaire general de la Croix-Rouge Suisse

Une vignette du manuel suedois de la protection civile.

L'ordonnance du Conseil federal concernant
les organismes civils de protection et de secours,
entree en vigueur le lrr fevrier 1954, doit per-
mettre de donner une impulsion decisive aux
preparatifs de protection de la population en cas
de guerre. Aux termes de cette ordonnance, les
communes doivent creer des organismes civils
de protection et de secours dans les localites de
mille habitants ou plus, ainsi que dans les eta-
blissements de cinquante ouvriers et employes
ou plus. Ces organismes comprennent des
services d'alarme, d'observation et de liaison, de
gardes d'immeubles, de sapeurs-pompiers, des
services techniques, sanitaire et d'aide aux sans-
abri. Toute personne ägee de 15 ä 65 ans, sans
distinction de sexe et de nationality, peut etre
incorporee dans un de ces organismes et tenue
d'accomplir les obligations imposees par le
service de protection et de secours. Les personnes
faisant du service militaire ou remplissant des
fonctions publiques importantes sont exemptees
de cette obligation, de meme que les personnes
empechees pour cause de sante.

Quiconque est convaincu de la necessite de
renforcer notre defense nationale, au siecle de
la guerre totale, par des mesures de protection
civile completant les mesures de defense
militaire, saluera avec satisfaction la publication de
cette ordonnance. II remerciera les autorites
d'avoir fait ce pas en avant, en souhaitant que la
Confederation, les cantons et les communes se
mettent sans hesitation au travail pour prendre
les mesures qui leur sont dictees et trouver ainsi
l'entiere comprehension de la population.

Une solution qui est et reste transitoire
Et, pourtant, la nouvelle ordonnance ne sau-

rait etre approuvee que s'il s'agit d'une «solution
transitoire», destinee ä etre remplacee, dans le
plus bref delai possible, par une loi relative ä la
protection de la population dans son ensemble.
La portee pratique de l'ordonnance est si grande
et son fondement legal si etroit, que l'on ne peut
envisager de prolonger indefiniment cette situation

provisoire. On eprouve certaines craintes en
entendant les porte-parole du Palais federal
declarer que la preparation de la loi sur la protection

de la population civile exigera encore beau-
coup de temps. Cela prouve que la volonte de¬

cisive fait defaut pour prendre en main avec
energie et accelerer les travaux legislates ne-
cessaires ä la realisation de cette oeuvre fonda-
mentale. La volonte manque au sein de l'ad-
ministration, au parlement et, enfin, dans de

larges cercles de la population. On hesite devant
cette täche difficile et complexe. Mais cela est-
il permis, dans l'interet de la cause ä defendre,
dans l'interet aussi, avant tout, de notre Etat de

droit democratique?

Pour qu'une protection civile soit efficace

L'organisation de la protection civile repose
exclusivement sur l'arrete federal du 29 sep-
tembre 1934 relatif ä la defense passive de la
population civile contre des attaques aeriennes.
Or, cet arrete avait ete declare «urgent» et par
consequent soustrait au referendum populaire.
II n'en a pas moins force de loi aujourd'hui
encore; cela est incontestable. Mais il est non
moins incontestable que, depuis lors, en 1939 et
en 1949, des revisions de la Constitution federale
ont restreint la competence de l'Assemblee federate

de promulguer des arretes urgents. Ce
«retour ä la democratic directe», exige et obtenu

par le peuple, a pour consequence une diminution

de l'autorite legale des arretes urgents pris
au prealable; aussi, le Conseil federal a-t-il ete
amene ä promettre le remplacement prochain
de ces arretes par des lois ordinaires. Dans un
message du 5 mai 1950, le Conseil federal se

donnait expressement un delai de trois ans pour
presenter un projet de loi sur la protection de la
population civile contre les attaques aeriennes.
Or, c'est une ordonnance qui a maintenant pris
la place de la loi en question et le delai de
preparation de celle-ci est renvoye ä une date in-
determinee. Les autorites ne sont neanmoins pas
seules responsables de cette situation. Le re jet
par le peuple, le 5 octobre 1952, du projet de loi
sur la construction obligatoire d'abris anti-
aeriens dans les anciens bätiments n'a pas seule-
ment remis en question la loi sur la protection
aerienne, qui se trouvait alors ä l'etat de projet;
il a aussi contribue ä decourager les efforts
entrepris en vue de realiser la protection gene-
rale de la population civile. Mais, ce decourage-
ment ne doit pas durer; il ne faut pas deduire
du re jet d'un projet de loi relatif ä une question
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particuliere, que le peuple suisse refuse, pour
plusieurs annees, d'approuver les mesures
legales qui devraient etre prises pour assurer la
protection de la population civile.

L'organisation de la protection civile est une
täche de grande envergure. Sa realisation —
comme celle de la defense nationale militaire —
touche aux interets de centaines de milliers de

gens, qui pourront etre appeles ä servir et ä con-
sentir des sacrifices materiels. L'ordonnance pre-
voit une obligation civile generale de protection
et de secours; c'est, pour tenir compte de la guerre
totale, une obligation parallele ä celle du service
militaire inscrite dans la Constitution federate.
Les organismes de protection civile, pour etre
efficaces, exigeront la mobilisation d'environ
25 % de la population non astreinte au service
militaire. On atteindra ainsi un effectif pour le
moins equivalent ä celui de l'armee. Le service
de protection et de secours exigera, en cas de

guerre, beaucoup de courage et de devouement
de la part des femmes et des hommes enröles
dans cette organisation. Mais la protection civile
necessitera aussi d'importants moyens financiers.
Le service de defense aerienne a calcule, pour
la mise sur pied des organismes de protection,
une depense initiale de 120 millions de francs;
les depenses annuelles suivantes sont estimees ä

12 millions de francs. La Confederation, les cantons

et les communes devront partager ces frais,
qui ne manqueront pas de s'elever encore da-
vantage.

Pour resoudre un probleme de cette importance,

il est necessaire de pouvoir s'appuyer sur
des bases legales approuvees par le peuple sans
aucune contestation possible. La premiere question

qui se pose est de savoir si la Constitution
federate, qui est la loi fondamentale de notre
Etat, contient aujourd'hui dejä des dispositions
sur la base desquelles il soit possible d'edicter
une loi relative ä la protection civile. Cette question

n'a guere ete debattue jusqu'ä present, bien
qu'elle soit primordiale dans un Etat de droit et
qu'il soit difficilement possible d'y repondre
sans autre par l'affirmative.

Des bases legales insuffisantes
Les arretes pris jusqu'ä present dans le do-

maine de la protection de la population civile
reposent exclusivement sur l'article 85, chiffres
6 et 7, de la Constitution federale. C'est le cas
de l'arrete federal urgent dejä cite, de 1934;
c'est le cas aussi de l'arrete federal du 21 de-
cembre 1950 concernant la construction d'abris
antiaeriens dans les nouveaux bätiments. Selon
les chiffres 6 et 7 de cet article 85, l'Assemblee
federale est autorisee ä prendre des «mesures
pour la sürete interieure et exterieure, ainsi que
pour le maintien de l'independance et de la
neutrality de la Suisse». On ne peut saisir la
signification de cette disposition qu'en la comparant
avec celle du chiffre 2 du meme article 85. II y
est dit que l'Assemblee federale edicte «les lois
et arretes sur les matieres que la constitution



place dans la competence föderale». Cette
disposition est fondamentale, en ce sens qu'elle lie
l'Assemblee federate aux dispositions speciales
de la constitution relatives ä l'attribution des

competences. II parait des lors exclu, au vu de
ce chiffre 2, de justifier en meme temps, sur la
base des chiffres 6 et 7, une extension generale,
supplementaire, des competences de la Confederation

en matiere legislative.
Si vraiment on admettait cette extension

generale des competences legislatives dans le
domaine de la «sürete interieure et exterieure»
et du «maintien de l'independance et de la
neutralste», les dispositions speciales de la constitution

en matiere de competences deviendraient
inevitablement tres relatives; il en resulterait
avant tout une grave menace pour le maintien
des libertes individuelles et de l'autonomie can-
tonale. Le Prof. Hans Huber, dans une etude sur
une question analogue, ä savoir si le projet de
loi föderale sur la defense economique du pays
pouvait s'appuyer sur l'article 85, chiffres 6 et 7,

de la Constitution föderale, repondit categorique-
ment par la negative. II prouva clairement que
la «Constitution normative» serait mise en question

par Interpretation de ces dispositions dans
le sens d'une souverainete generale de la
Confederation en matiere legislative et que nos
libertes en seraient considerablement devalo-
risees («Zur Frage der Verfassungsmässigkeit
des Gesetzesentwurfes über die wirtschaftliche
Landesverteidigung», paru dans «Wirtschaft und
Recht», Heft 2, 1953.) L'article 85, chiffres 6 et
7, donne tout au plus ä l'Assemblee föderale,
d'apres le Prof. Hans Huber, un «droit d'ordon-
nance independant», c'est-ä-dire le droit, dans
des circonstances urgentes concretes, de prendre
des «mesures» de caractere provisoire. Ce droit
d'ordonnance est naturellement tout different
du droit de legiferer, qui touche de facon durable
aux droits du citoyen et ä l'autonomie des
cantons.

Si l'article 85, chiffres 6 et 7, de la Constitution

föderale est exclu comme base legale de
la loi sur la protection de la population civile,
on peut se demander si les dispositions eonsti-
tutionnelles relatives aux «obligations mili-
taires» et ä 1'«organisation de l'armee» seraient,
elles, applicables? La protection civile n'est-elle
pas une partie de la defense nationale et ne
pourrait-elle s'appuyer, de ce fait, sur les articles
militaires de la Constitution föderale?

Une obligation strictement civile

A cette question, examinee en 1934 dejä, lors
de la promulgation de l'arrete urgent sur la
protection antiaerienne, il avait ete repondu nega-
tivement. Entre temps, des arguments nouveaux
sont venus s'ajouter ä ceux qui s'opposaient alors
ä cette solution et leur ont donne plus de poids.
En resume, il s'agit de ceci: Les organismes de

protection de la population doivent garder un
caractere civil et, par consequent, etre separes
de l'armee. L'«obligation de protection» ne peut
et ne doit pas etre une «obligation militaire». II
faut sauvegarder ce caractere civil le plus
possible, parce que les organismes de protection de
la population civile doivent demeurer intacts et
capables de fonctionner, lä oü ils etaient
engages, meme si le pays est temporairement
occupe (entierement ou partiellement) par une
puissance ennemie. L'occupation du pays ne
signifie pas la fin de la guerre; la guerre
continue et, avant tout, la guerre aerienne. Dans ces
circonstances, il faut que la population puisse
compter sur les organismes civils de protection.
Si ces organismes sont incorpores ä l'armee, il
partagent le sort de celle-ci. Or, le sort de
l'armee est la captivite ou la poursuite du combat

hors du. territoire occupe. De toute facon, la
population n'est plus protegee dans les centres
vitaux occupes par l'ennemi et dans lesquels des
centaines de milliers de personnes doivent ce-
pendant attendre et tenir.

La nouvelle ordonnance du Conseil federal
repose clairement sur cette conception civile.
Celle-ci trouve aussi sa justification dans le
droit international; en effet, la Convention de
Geneve relative ä la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 aoüt 1949, dans
le chapitre concernant les territoires occupes,
prevoit expressement la protection des
«organismes d'un caractere non militaire», qui ont
pour täche «d'assurer les conditions d'existence
de la population civile par le maintien des
services essentiels d'utilite publique, la distribution
de secours et l'organisation du sauvetage». S'il
ne faut pas surestimer l'importance pratique de

ces dispositions de protection, il ne faut pas non
plus leur denier tout interet. Au cours des

guerres du siecle present, d'innombrables situations

se sont presentees, dans lesquelles des

disposition des conventions de Geneve ont permis,
contre tout attente, d'ameliorer le sort de
milliers de personnes.

Cette conception civile parait cependant ex-
clure une solution en vertu de laquelle les
dispositions relatives ä la protection civile repose-
raient sur les articles militaires de la Constitution

föderale. II ne semble en effet pas possible
de donner aux articles de la Constitution federate

concernant les «obligations militaires» et
1'«organisation de l'armee» une signification
entierement nouvelle, en se basant sur la guerre
totale et la necessite d'une organisation de
protection civile et en declarant que ces dispositions
englobent la protection civile comme faisant
partie de la defense nationale. Le colonel divi-
sionnaire Karl Brunner, en parfait connaisseur
du droit militaire suisse, confirme cette opinion,
lorsqu'il ecrit, dans une etude sur «l'organisation

de la defense nationale au siecle de la
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guerre totale»: «II y a lieu de retenir que les
dispositions legales fondamentales prevoient
exclusivemeni l'armee comme moyen de la
defense nationale. Ni la Constitution föderale de
1874, ni la Loi föderale de 1907 sur l'organisa-
tion militaire ne pouvaient tenir compte des

aspects de la guerre totale. Les faits et les
experiences manquaient pour la premiere, les
competences legislatives, qui auraient permis
d'adopter une reglementation sortant du cercle
personnel de l'armee, faisaient defaut pour la
seconde (Neue Zürcher Zeitung n° 3170, 21 de-
cembre 1953).

position legale sur la protection civile, il faut
entreprendre immediatement cette täche d'in-
formation. Nous ne devons pas fermer les yeux
devant la cruaute de la guerre totale. Elle doit
au contraire nous convaincre de la necessite
de prendre des mesures de protection civile.
Lorsque cette conviction se sera imposee ä tous,
il sera possible de prendre les dispositions vou-
lues par la voie ordinaire et avec l'appui du
peuple.

L'exemple de la Suede prouve que, dans un
pays qui n'a plus connu la guerre depuis des
decennies et dont la politique de neutralite est

En Coree, dans les rumes (Photo ATP)

Un probleme constitutionnel

Nos reflexions nous amenent amsi ä la
conclusion que le fondement legal de la protection
civile n'exige pas seulement la preparation
d'une loi föderale, mais encore une revision de
la Constitution. Cette question merite en tout cas
d'etre attentivement examinee. On ne devrait
pas exposer la future loi sur la protection civile
aux aleas d'une votation populaire eventuelle, si
eile manque des bases legales constitutionnelles.
Meme au temps de la guerre froide, il est neces-
saire de maintemr haute l'idee de l'Etat de droit.

Mais, si l'on veut rester sur le terrain de la
democratic et du droit, il faut prendre la peine
de renseigner et d'eclairer l'opinion publique.
Si l'on veut que le peuple suisse soit pret, dans
deux ou trois ans, ä accepter un projet de dis-

entierement orientee vers la paix, il est possible
de faire un travail d'information des plus utiles
sur la necessite de la protection civile. En Suede,
cette information est dirigee par l'Etat; eile
atteint chaque famille. Les exercices de «defense
civile» font partie des preparatifs de la defense
nationale, au meme titre que l'entrainement et
les manoeuvres de l'armee. Lorsque, chez nous,
un corps d'armee defile, apportant avec ses

armes modernes la demonstration de notre
volonte de defense et evoquant aussi l'image de la
guerre moderne, notre peuple temoigne son
approbation. N'approuverait-il pas aussi, et ne
serait-il pas pret ä le constituer, un front de
protection civile, qui permettrait de sauver des vies
humaines ä l'heure du danger?

(Texte paru en allemand dans la NZZ n° 368 du
15 fevrier 1954.)
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